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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'OISE 

Arrêté préfectoral modifiant le classement des activités 
de la société GL ORGANOSOL à Moulin sous Touvent 

LE PRÉFET DE L’OISE 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l’environnement, notamment les livres V des parties législative et réglementaire ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles 
R.511-9 à R.511-10 du code de l'environnement ; 

Vu le décret n° 2018-458 du 6 juin 2018 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protec- 
tion de l’environnement (rubriques n° 2714, n° 2780) ; 

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de M. Louis Le Franc, préfet de l’Oise ; 

Vu larrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 
transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l’enre- 
gistrement au titre de la rubrique 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, 
textiles, bois de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter délivré le 1° mars 2007, complétés par les arrêtés préfecto- 
raux du 23 décembre 2013 et du 12 décembre 2017 réglementant les activités de la société 
GL ORGANOSOL situées sur le territoire de la commune de Moulin sous Touvent ; 

Vu la demande de bénéfice des droits acquis du 19 avril 2019 présenté par la société GL ORGANOSOL : 

Vu le rapport du 25 avril 2019 de l’inspection des installations classées, suite à la visite d’inspection du 
10 avril 2019 : 

Vu le rapport et les propositions en date du 29 mai 2019 de l’inspection des installations classées ; 

Vu le projet d’arrêté communiqué à l’exploitant qui n°a émis aucune observation dans le délai réglementaire 
fixé ; 

Considérant les modifications de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environ- 
nement, introduites par le décret susvisé ; 

Considérant qu’il y a lieu d’encadrer les conditions d’exploitation des installations de la société 
GL ORGANOSOL afin de protéger la sécurité et la salubrité publiques ainsi que la protection de 
l’environnement particulièrement ; 

Considérant qu’il convient de prendre en compte l’actualisation du classement des activités de la société 
suivant les nouvelles rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
Penvironnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Oise, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : La société GL ORGANOSOL dont le siège social se trouve lieu-dit « Les Rosettes » - RD 
145 60350 Moulin sous Touvent est autorisée sous réserve du respect des prescriptions des actes antérieurs 
modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter les installations situées à l’adresse précitée 
et détaillées à l’article suivant. 
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ARTICLE 2 : Le tableau de l’article 3 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 12 décembre 2017 est mo- 

difié comme suit : 
  

Rubrique Libellé simplifié de la nomenclature 
Éléments caractéristiques 

de l'installation 

  

Régime (*) 

  

2780-3 

Installations de compostage de déchets non dangereux ou de 

matière végétale, ayant, le cas échéant, subi une étape de mé- 

thanisation. 

3. Compostage d'autres déchets 

74 t/j 

soit 27 010 t/an 

  

2714-1 

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue 

de la réutilisation de déchets non dangereux de papiers, car- 

tons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l‘exclusion des 

installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719. 

Le volume susceptible d‘“être présent dans l‘‘installation étant : 

1. Supérieur ou égal à 1 000 m° 
  

2171 

Dépôts de fumiers, engrais et supports de culture renfermant 
des matières organiques et n'étant pas l'annexe d'une exploita- 

tion agricole, le dépôt étant supérieur à 200 m° 

10 000 m° 

  

V = 32 000 m° 

  

  

1435 

Stations-service: installations, ouvertes ou non au public, où 

les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes 

dans les réservoirs à carburant de véhicules. 

Le volume annuel de carburant liquide distribué étant : 

1. Supérieur à 20 000 m°. (E) 

2. Supérieur à 100 m° d’essence ou 500 m3 au total, mais infé- 
rieur ou égal à 20 000 m°. (DC) - 

Essence : tout dérivé du pétrole, avec ou sans additif d’une 

pression de vapeur saturante à 20°C de 13 kPa ou plus, destiné 

à être utilisé comme carburant pour les véhicules à moteur, ex- 

ceptés le gaz de pétrole liquéfié (GPL) et les carburants pour 

l'aviation. 

  
V=50 m° NC 

  

4734-2     
Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 

essences et naphtas ; kérosènes (carburants d“aviation com- 

pris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique 

et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de 

substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux 

mêmes usages et présentant des propriétés similaires en ma- 

tière d“inflammabilité et de danger pour l“environnement. 

La quantité totale susceptible d“être présente dans les installa- 

tions y compris dans les cavités souterraines étant : 

2. Pour les autres stockages: 

a) Supérieure ou égale à 1 000 t 

b) Supérieure ou égale à 100 t d'essence ou 500 t au total, 

mais inférieure à 1 000 t au total 

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t 

d“essence et inférieure à 500 t au total   2,5 t soit 3 000 m°   NC   
  

E : enregistrement — D : déclaration — NC : non classable 

= 
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ARTICLE 3 : 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter, complétés par les arrêtés préfectoraux 
des 23 décembre 2013 et 12 décembre 2017 susvisés et autorisant les activités du site restent applicables. 
Les dispositions de l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 sont respectées. 

ARTICLE 4 : Délais et voies de recours 

Conformément à l'article L. 514-6 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à un 
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal administratif d'Amiens 14 rue 
Lemerchier 8011 Amiens Cedex, dans les délais prévus à l'article R. 514-3-1 du même code : 

1. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2. Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, 
le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2 du présent article. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation 
ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 5 : Publicité 

Un extrait du présent arrêté est affiché en mairie de Moulin-sous-Touvent pendant une durée minimum d’un 
mois et une copie du présent arrêté est déposée aux archives de la mairie pour être mise à disposition de 
toute personne intéressée, 

Le maire de Moulin-sous-Touvent fait connaître, par procès-verbal adressé au préfet de l’Oise, l’accomplis- 
sement de cette formalité, 

L’arrêté est publié sur le site internet "Les services de l’État dans l’Oise" au recueil des actes administratifs 
pendant une durée minimale de quatre mois, à savoir : 

http://www.oise.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Recueils-des-actes-administratifs-RAA 

ARTICLE 6 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le sous-préfet de Compiègne, le maire de Moulin sous 
Touvent, le directeur départemental des Territoires de l’Oise, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement des Hauts-de- France et l'inspection des installations classées pour la 
protection de l'environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Beauvais, le f Î AUL 20f5 

Pour le Préfet,  *- 
et par délégation 

le T° e Général    
  

  ee — 

Dominique LEPIDI 
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Destinataires 

Société ORGANOSOL 

Monsieur le Sous-préfet de Compiègne 

Monsieur le Maire de Moulin sous Touvent 

Monsieur le-Directeur régional de l'environnement de l'aménagement-et du logement de la région Haut-de- 
France 

Monsieur le Chef de l'unité départementale de l'Oise de la direction régionale de l'environnement de 
l'aménagement et du logement de la région Hauts-de-France. 

Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours 
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